
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_106

TRANSITIONS ECOLOGIQUES - PIQU'EN VILLE - CONVENTION - AUTORISATION - SIGNATURE

Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire - Le Groupe Mammalogique Normand (GMN) a
pour objectifs d’étudier les mammifères sauvages et leurs écosystèmes, de participer à la protection
des espèces et à la sauvegarde de leurs milieux.
Le travail effectué depuis 1978, par les bénévoles répartis sur l’ensemble du territoire normand, a
permis  de  constituer  une  banque  de  données  incontournable  sur  les  mammifères  sauvages,  et
d’acquérir une solide expérience concernant la protection, l’aménagement et la gestion de sites.
L’association est  labellisée Observatoire  Régional  Mammifères  de  Normandie  depuis  2022  par  la
Région Normandie et la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement.

En mai 2021, le GMN a initié un programme de mobilisation citoyenne sur le territoire de la ville de
Caen,  à  l’instar  d’une  action  en  cours  en  Angleterre,  dans  la  ville  de  Londres :  restaurer  la
perméabilité du tissu urbain en faveur de la petite faune terrestre, ayant pour emblème le Hérisson
d’Europe.
Concrètement, ce programme vise à reconnecter les espaces publics et les jardins privés volontaires
entre  eux,  par  la  création de passages  de 15 cm d’envergure dans les  murs  et  clôtures,  afin de
permettre aux animaux sauvages  de se déplacer tout en s’éloignant du réseau routier et ainsi limiter
le risque de mortalité routière.

Fort  de son succès avec la  mobilisation d’un grand nombre de particuliers et  des  services de la
collectivité, le GMN a été sollicité à plusieurs reprises par différentes collectivités normandes pour les
accompagner dans la mise en œuvre d’un programme similaire sur le territoire. L’élaboration d’un
programme régional a donc été engagé, avec l’obtention de financements publics pour la période
2023-2026 : il s’agit du programme Piqu’en Ville.

Piqu’en Ville  ne se  résume pas  à  la  création de passages  positionnés au hasard.  Chaque acteur
mobilisé est formé et accompagné pour monter en compétences et connaissances tant sur le volet
naturaliste que sur l’écologie en générale ainsi que l’impact anthropique et individuel sur le vivant.

La convention de collaboration entre le Groupe Mammalogique Normand et la ville de Montivilliers
s’inscrit  donc dans une volonté commune d’amélioration de l’accueil  du sauvage au sein du tissu
urbain sur le territoire de Montivilliers. Elle a pour objectif de préciser les modalités de collaboration
entre les deux parties dans le cadre de la mise en œuvre du programme Piqu’en Ville afin d’agir pour
une  amélioration  de  la  perméabilité  du  tissu  urbain  et  périurbain  en  faveur  de  la  petite  faune
terrestre.
Elle  est conclue pour une durée de 12 mois à partir de la  date de signature et  ouvre à soutien
financier de l’association par la collectivité à hauteur de 500 euros (subvention pour 5 journées de
mobilisation).

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget primitif de l’exercice 2025 ;

CONSIDÉRANT  

- l’engagement de la ville de Montivilliers pour enrichir la connaissance de la biodiversité locale, pour
associer les citoyens dans la reconquête écologique par des actions dans leurs propriétés privées et
pour favoriser les couloirs de circulation dans le cadre de son plan d’action Trame verte,
- l’expertise du Groupe Mammalogique Normand et l’accompagnement proposé dans le cadre du
déploiement du programme régional Piqu’en ville sur le territoire normand,

Sa commission municipale n°3 Transition écologique et vie quotidienne réunie le vendredi 13 juin
2025 consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’autoriser Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  collaboration  entre  le  Groupe
Mammalogique Normand et la ville de Montivilliers ;
-  D’autoriser  le  versement  au  Groupe  Mammalogique  Normand de la  subvention de  500  euros
correspondant à 5 journées de mobilisation.

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 6042

Nature et intitulé : Achats de prestations de services (autres que terrains à aménager)
Montant de la dépense : 500 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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